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Le présent formulaire est un modèle de garantie à première demande devant être utilisé par le titulaire d’un 
marché public, pour remplacer la retenue de garantie exigée par la Société du Grand Paris, agissant en tant que 
pouvoir adjudicateur ou en tant qu’entité adjudicatrice.  

Ses rubriques ne doivent pas être modifiées.  

A. Identification de la Société du Grand Paris

B. Objet du marché

 Date de notification du marché public :

 Date (indicative) prévue pour la réception :

C. Identification du titulaire du marché public

D. Identification de l’organisme qui apporte sa garantie

Garantie à première demande 
Remplaçant la retenue de garantie 

 N° marché :

 Objet du marché :

Ce  formulaire  est  conforme  au  modèle  fixé  par  l’arrêté  du  22  mars  2019  fixant  les  modèles  de  garantie  à 
première demande et de caution personnelle et solidaire et applicable à tous les marchés passés conformément 
du code de la commande publique

 Mars 2020 

SOCIÉTÉ DU GRAND PARIS 
Établissement public à caractère industriel et commercial, 
Immeuble Moods – 2 mail de la Petite Espagne
CS10011,
93212 la Plaine Saint Denis  CEDEX
N° SIRET : 525 046 017 00048 - RCS Bobigny 

Aide
Objet du marché
Reprendre le contenu de la mention figurant dans l'avis d'appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas d'allotissement, préciser également l'objet de la consultation.

Aide
Objet du marché
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, identifier le mandataire du groupement.

Aide
Objet du marché
Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de l’organisme qui apporte sa garantie, les adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.
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E. Objet de la garantie à première demande

La présente garantie remplace la retenue de garantie exigée par la Société du Grand Paris et correspond à : 

 La garantie du marché de base ; 

 Un complément de garantie au titre de l’avenant n°                  du                            ; 

Le montant garanti est le suivant : 

F. Engagement de l’organisme qui apporte sa garantie

Je m'engage à payer à première demande, dans la limite du montant garanti, les sommes que la Société du 

Grand Paris pourrait demander pour couvrir les réserves à la réception des travaux, fournitures ou services ainsi 

que celles formulées pendant le délai de garantie du marché. 

Le paiement interviendra dans un délai de quinze jours à compter de la réception par mes services d'un dossier 

comportant la photocopie des pièces suivantes : 

1. Si l'entreprise est en redressement ou en liquidation judiciaire : jugement prononçant la liquidation judiciaire

ou prononçant le redressement judiciaire et ne permettant pas à l'entreprise de couvrir les réserves à la

réception des travaux, fournitures ou services ainsi que celles formulées pendant le délai de garantie du marché.

2. Autres cas :
 mise en demeure au titulaire d'exécuter les travaux ou services ou de livrer les fournitures, ou références

de l'article du marché dispensant la Société du Grand Paris de cette mise en demeure ;
 certificat administratif indiquant que les travaux ou services n'ont pas été exécutés ou les fournitures

livrées malgré l'expiration du délai fixé dans la mise en demeure ;

 décision de mise en régie ou d'exécution aux frais et risques des travaux ou services ou des livraisons
des fournitures concernés.

3. Pièce à fournir dans les cas 1 et 2 : certificat administratif indiquant le montant estimé, du fait des réserves

formulées, du surcoût d'achèvement des travaux ou services ou des livraisons de fournitures.

Le montant qui me sera réclamé ne pourra être supérieur au montant indiqué dans le certificat administratif sans 

pouvoir dépasser le montant garanti. Je procéderai au paiement dès lors que j'aurai reçu l'ensemble des pièces 

énumérées ci-dessus sans soulever aucune contestation quant à leur contenu. 

Les sommes payées resteront acquises à la Société du Grand Paris quel que soit le motif d'inexécution des 

travaux ou services ou des livraisons des fournitures, même en cas de force majeure, de redressement judiciaire 

ou de liquidation judiciaire du titulaire, mon engagement étant autonome par rapport aux éventuelles dettes de 

ce dernier. 

La présente garantie prendra fin dans les conditions prévues dans les documents du marché. 

Par ailleurs, je certifie avoir été agréé par le ministère chargé de l'économie ou par l’Autorité de contrôle 

prudentiel, mentionnée à l'article L. 612-1 du code monétaire et financier.  

Le droit français est seul applicable au présent engagement ; les tribunaux français sont seuls compétents. 

G. Signature de l’organisme qui apporte sa garantie

Fait à       , le 

Signature 

 Mars 2020
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